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 n° 295 721 du 17 octobre 2023 
dans l’affaire X / X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. DE BROUWER 
Avenue Louise 251 
1050 BRUXELLES 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 19 juillet 2022 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la 

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée « la 

Commissaire adjointe »), prise le 14 juin 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 18 août 2023 convoquant les parties à l’audience du 20 septembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. CLAES, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. SAMRI loco Me A. DE 

BROUWER, avocat, et K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par la Commissaire adjointe, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise, d’origine Hutu. Vous êtes né à Bushoki-
Rulindo le […]. 

Vous arrivez en Belgique le 26 octobre 2010 et voyagez au Rwanda pendant les vacances d’été 2014. 
Le 13 août 2014, vous revenez en Belgique où vous introduisez votre première demande de protection 
internationale le 21 novembre 2014. À l’appui de celle-ci, vous invoquez une crainte liée à votre lien de 
parenté avec [M.I.], que vous présentez comme votre oncle, et à son activisme au sein des Forces 
Démocratiques Unifiées (FDU Inkingi). 
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Le 7 mai 2015, le Commissariat général vous notifie une décision de refus de reconnaissance du statut 
de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire. Le 28 mai 2015, vous introduisez un recours 
auprès du Conseil du contentieux des étrangers. Le 28 juillet 2015, le Conseil confirme la décision du 
Commissariat général dans son arrêt n°150 123. 

Le 5 novembre 2015, sans être retourné dans votre pays d’origine, vous introduisez une deuxième 
demande de protection internationale invoquant les mêmes motifs de persécution. A l’appui de cette 
demande, vous déposez une attestation médicale rédigée par le docteur [N.] en date du 30 juillet 2015, 
deux témoignages rédigés par Messieurs [K.] en date du 19 octobre 2015 et par Monsieur [K.] le 22 
octobre 2015, deux convocations rédigées au nom de Madame [M.] Immaculée et de [R.E.] le 15 juin 
2015 ainsi qu’une convocation à votre nom datée du 12 octobre 2015. Vous invoquez par ailleurs le fait 
que monsieur, [M.I.], votre oncle, résidant en Belgique, a porté plainte contre le Président Kagame ce 
qui aurait eu pour conséquence l’assassinat de votre grand-père [N.] en 1997. Dès lors que vous dites 
vivre au domicile de votre oncle, vous craignez des représailles des autorités rwandaises en cas de 
retour au pays. Le 8 décembre 2015, le Commissariat général vous notifie une décision d’irrecevabilité. 
Le 21 décembre 2015, vous introduisez un recours auprès du Conseil du contentieux des étrangers et 
ce dernier annule la décision du Commissariat général dans son arrêt n°160 043 du 15 janvier 2016 et 
demande de procéder à l’analyse de ces nouveaux documents. Le Commissariat général vous notifie 
une décision de recevabilité le 8 septembre 2016. Vous avez été entendu dans ce cadre le 22 août 
2016. Lors de votre audition, vous avez déclaré être en contact avec votre mère à raison d’une fois par 
semaine. Cette dernière vous aurait appris que votre père était parti au Kenya, pour du tourisme. Votre 
oncle, résidant en Belgique, vous explique qu’il a en réalité fui le pays de peur d’être emprisonné. Lors 
de votre audition, vous déposez une attestation psychologique rédigée le 16 août 2016 par le 
psychologue J. Cornez. 

Le 21 septembre 2016, le Commissariat général vous notifie une décision de refus de reconnaissance 
du statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire. Le 6 octobre 2016, vous introduisez 
un recours auprès du Conseil qui annule la décision du Commissariat général le 10 février 2017 dans 
son arrêt n°182 101. Le Conseil relève une contradiction dans la motivation du Commissariat général en 
ce qui concerne le fait qu’il considère ou pas établie l’implication de Monsieur [M.] au sein des FDU, 
demande au Commissariat général de lui fournir des informations sur les craintes de ce dernier qui 
aurait pu le conduire à lui reconnaître la qualité de réfugié, à analyser votre crainte eu égard à votre lien 
de parenté avec Monsieur [M.I.] et à la situation de ce dernier et le cas échéant à lui fournir des 
informations actualisées sur la situation des personnes soupçonnées de s’opposer au régime et sur 
celles de leurs proches. Le Conseil demande également à ce que le Commissariat général se prononce 
sur les nouveaux documents que vous avez présentés devant lui, à savoir des documents médicaux 
kenyans, la copie d’un courrier de l’office rwandais des recettes ainsi qu’une attestation psychologique 
de prise en charge datée du 5 janvier 2017. 

Le Commissariat général procède alors à un examen complémentaire de votre demande et vous notifie 
une nouvelle décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de refus d’octroi de la 
protection subsidiaire le 22 mars 2017. Le 7 avril 2017, vous introduisez un recours auprès du Conseil 
du contentieux des étrangers. Le 3 octobre 2017, le Conseil confirme la décision du Commissariat 
général dans son arrêt n°193 088. 

Le 9 novembre 2018, sans être retourné dans votre pays d’origine, vous introduisez une troisième 
demande de protection internationale, dont examen. À l’appui de celle-ci, vous invoquez votre récent 
engagement politique au sein du parti des Forces Démocratiques Unifiées (FDU) et apportez de 
nouveaux éléments afin d’étayer celle-ci, à savoir : 

Votre passeport rwandais, délivré le 22 juin 2010 et valable jusqu’au 22 juin 2015, ainsi que votre visa, 
la copie du titre de séjour de votre oncle, [I.M.], ainsi que la copie de la carte d’identité belge de [L.N.], 
une attestation intitulé « à qui de droit » délivré par [A.N.], Président du CPL de Charleroi du Parti FDU-
Inkingi en date du 25 juin 2018 ainsi qu’une seconde attestation délivrée par [L.N.], commissaire des 
FDU, en date du 4 avril 2018, la copie d’une lettre ouverte adressée à Paul Kagamé écrite le 23 février 
2018 dont vous êtes l’un des signataires, la copie de la lettre de votre avocat adressée à l’Office des 
Etrangers dans le cadre de votre nouvelle demande de protection internationale en date du 6 juillet 
2018, des liens et des captures d’écran de trois vidéos prises lors de vos activités politiques et publiées 
sur YouTube, des photographies de vous à une manifestation organisée à Bruxelles, une capture 
d’écran d’un post Facebook et une capture d’écran d’un post Twitter, la copie des Annexes d’un rapport 
publié par Human Right Watch sur les allégations de torture et de détention illégale au Rwanda entre 
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2011 et 2016, ainsi qu’un article intitulé « Rwanda : l’épouse de Boniface Twagirimana ne croit pas à 
son évasion » publié le 13 octobre 2018 par Radio France International. Vous déposez également deux 
attestations médicales délivrées par le Dr [Z.] en date du 26 mai et du 1er décembre 2021. 

B. Motivation 

Relevons tout d'abord que le Commissariat général estime, au vu de l'ensemble des éléments de votre 
dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous 
concerne. Il ressort en effet de votre dossier ainsi que des entretiens que vous souffrez de troubles de la 
concentration, ainsi que de vertiges. Afin d'y répondre adéquatement, des mesures de soutien ont été 
prises en ce qui vous concerne dans le cadre du traitement de votre demande au Commissariat général. 

Au cours du premier entretien, l’officier de protection revoit avec vous l’ensemble de vos symptômes, 
vous demandant si vous êtes prêt à poursuivre l’entretien. Une pause de 25 minutes vous est accordée 
et l’entretien a duré deux heures (Notes de l'entretien personnel du 8 avril 2022, p. 10). Après la pause, 
l’officier de protection vous demande si vous êtes prêt à poursuivre l’entretien. Vous répondez que oui 
mais vous signalez avoir des vertiges. L’officier de protection vous propose alors de conclure l’entretien 
et de vous convoquer ultérieurement, ce que vous refusez. Un accord est passé avec l’officier de 
protection de l’informer en cas d’impossibilité à poursuivre (Ibidem, p. 10). Or, vous n’informez qu’à la fin 
de l’entretien l’officier de protection quant à la difficulté que vous avez eue à répondre aux questions lors 
de la seconde partie de celui-ci (Ibidem, p. 14). L’officier de protection décide alors de vous convoquer 
une nouvelle fois afin qu’un examen de votre demande puisse être fait dans les meilleures conditions 
possibles. 

À la fin du second entretien qui s’est étendu pendant une heure et demie, l’officier de protection vous 
interroge sur l’état dans lequel vous vous sentiez à l’occasion de cet entretien et si vous avez rencontré 
des difficultés particulières. Vous mentionnez alors avoir des problèmes de mémoire, ce qui explique 
que vous ne puissiez renseigner les noms et certaines dates qui vous ont été demandées (Notes de 
l'entretien personnel du 17 mai 2022, p. 8). Vos déclarations sont en cohérence avec les attestations 
médicales que vous avez déposées délivrées en date du 26 mai 2021 et du 1er décembre 2021 par le 
Dr [Z.] exerçant à l’hôpital Erasme. Le Commissariat général en tient compte dans son analyse. 

Il peut donc être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre 
procédure de protection internationale et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir 
les obligations qui vous incombent. 

Force est de constater que l’analyse de vos déclarations a mis en évidence des éléments 
empêchant de considérer qu'il existerait, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au 

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel d’encourir des atteintes 
graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980). 

D’abord, le Commissariat général relève qu’à l’appui de votre troisième demande, vous déclarez ne plus 
lier votre crainte de retourner au Rwanda en raison des faits que vous alléguiez lors de vos demandes 
de protection internationale précédentes (Notes de l'entretien personnel, p. 7), à savoir une crainte liée à 
votre oncle [M.I.], et à son activisme au sein des Forces Démocratiques Unifiées (FDU Inkingi). À cet 
égard, il convient de rappeler que le Commissariat général avait pris une décision de refus de 
reconnaissance du statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire à l’égard de votre 
première demande de protection internationale. Cette décision a été confirmée par l’arrêt n°150 123 du 
Conseil du contentieux des étrangers, qui a en outre confirmé la décision du Commissariat général 
quant au manque de crédibilité générale de votre récit et l’absence de crainte fondée de persécution en 
découlant. À l’appui de votre seconde demande de protection internationale, vous invoquiez les mêmes 
motifs et apportiez de nouveaux éléments afin d’étayer votre récit. Le 22 mars 2017, le Commissariat 
général vous a notifié une décision de refus d’octroi du statut de réfugié et de refus d’octroi de la 
protection subsidiaire, confirmée par le Conseil dans son arrêt n°193 088 du 3 octobre 2017. Comme il 
ne reste plus aucune voie de recours dans le cadre de votre demande précédente, l’évaluation qui en a 
été faite est définitivement établie. 

 

 



  

 

 

CCE X - Page 4 

Néanmoins, au cours de son intervention lors de l’entretien personnel du 17 mai 2022, votre avocate 
indique au Commissariat général qu’il est « important de prendre en compte ce qui a été dit dans les 

anciennes demandes […], cela traduit chez [le demandeur] une conscience politique qui est là 

depuis plusieurs années » (Ibidem, p. 8). Or, le Commissariat général relève qu’à l’occasion de votre 
première demande, vous invoquiez avoir eu une conversation sur l’actualité politique au Rwanda à 
propos de laquelle le Commissariat général avait estimé que « vos déclarations imprécises ne 
permettent pas de croire que vous avez parlé de politique […] au Rwanda en juillet et août 2014 » (cf. 
Décision du Commissariat général du 7 mai 2015, p. 2). Aussi, le Commissariat général relève qu’à la 
question qui vous avait été posée lors de l’entretien personnel du 21 avril 2015 de savoir si vous avez 
déjà été actif dans un parti politique, vous aviez répondu par la négative (Notes de l'entretien personnel 
du 21 avril 2015, p. 4). De la même manière, à l’occasion de votre deuxième demande, les questions de 
savoir si vous avez déjà été membre d’un parti et si vous aviez déjà participé à des manifestations vous 
avaient été posées, questions auxquelles vous aviez également répondu par la négative (Notes de 
l'entretien personnel du 22 août 2016, p. 7). Ce constat amène le Commissariat général à relever 

votre profil apolitique et votre engagement tardif au sein des FDU Inkingi. 

En effet, vous déclarez rejoindre les FDU Inkingi en décembre 2017 (Notes de l'entretien personnel du 8 
avril 2022, p. 7), soit plus de sept ans après votre arrivée en Belgique et trois ans après votre première 
demande de protection internationale. À la question de savoir si vous aviez des activités politiques avant 
décembre 2017, vous répondez de manière vague que ce n’était « pas à un haut niveau » (Notes de 
l'entretien personnel du 8 avril 2022, p. 11). Invité à vous expliquer sur ce point, vous déclarez que vous 
aviez peur de vous exprimer, que vous n’étiez pas pleinement conscient de vos droits comme le fait de 
manifester ou de vous exprimer en faveur des victimes du génocide (Ibidem). Ces constats relativisent 
d’emblée la sincérité et l’intensité de votre engagement politique. 

Vous déposez à cet égard une attestation intitulée « à qui de droit » délivrée par [L.N.] le 4 avril 2018, 
accompagnée de sa carte d’identité (cf. Farde verte, Documents n°2-3). Ces documents attestent que 
vous êtes membre des FDU-Inkingi, élément non remis en cause dans la présente décision. 

Interrogé sur les raisons qui vous poussent à rejoindre le parti, vous déclarez que votre oncle était déjà 
membre du parti et que lorsqu’il vous en parle, les idées vous ont intéressées. À cet égard, le 
Commissariat général rappelle son analyse précédente dans le cadre de votre deuxième demande de 
protection internationale dans laquelle le Commissariat général avait relevé « le peu d’intérêt que vous 
portez à son implication politique dans un parti d’opposition » (cf. Décision CGRA du 22 mars 2017, p. 
3), ignorant en effet à ce moment-là où se déroulent les réunions auxquelles votre oncle participent et 
depuis quand ce dernier est effectivement membre du parti alors que vous viviez chez votre oncle 
depuis 2011 (Notes de l'entretien personnel du 22 août 2016, p. 4). Lorsque le Commissariat général 
vous pose alors la question de savoir ce que votre oncle vous dit qui vous motive à rejoindre le parti, 
vous déclarez de manière peu spécifique : « voilà ce qui m’a motivé : suivre l’actualité du Rwanda, 
suivre les évolutions du pays, être conscient de mes droits […] » (Notes de l'entretien personnel du 8 
avril 2022, p. 11). Vos déclarations peu spécifiques et lacunaires sur les motifs de votre engagement 
relativisent à nouveau votre implication politique réelle. 

De la même manière, interrogé à nouveau sur vos motivations à rejoindre le parti à ce moment précis, 
vous répondez de manière vague et lacunaire : « euh… c’est venu comme ça, selon l’évolution de mon 
militantisme » (Notes de l'entretien personnel du 8 avril 2022, p. 10). Lorsque le Commissariat général 
vous demande pour quelle raison vous choisissez le Parti des FDU en particulier et pas un autre, vous 
répondez de manière lacunaire et peu spécifique : « d’une part, j’ai parlé avec mon oncle qui était déjà 
membre et d’autre part, j’ai regardé une vidéo sur YouTube, j’ai lu un livre écrit par Victoire Ingabire » 
(Ibidem, p. 11). La question de savoir en quoi ce que vous dit votre oncle rejoint vos convictions vous 
est posée. Vous énumérez alors de manière générale : « la commémoration des victimes, la 
réconciliation nationale, le respect mutuel ». Le Commissariat général reprend vos exemples en vous 
demandant en quoi la réconciliation ou l’entente entre les ethnies sont si importantes pour vous. Vous 
répondez à nouveau de manière peu spécifique : « personnellement, j’estime que tous les Rwandais 
doivent être égaux, il ne doit pas y avoir la supériorité d’un groupe par rapport à l’autre, je considère 
aussi qu’il faut promouvoir le pardon mutuel » (Ibidem). De la même façon, interrogé sur la vidéo que 
vous avez vue sur YouTube, vous expliquez qu’elle représentait la visite qu’aurait fait Victoire Ingabire 
sur le site de commémoration du génocide au Rwanda et qu’à cette occasion, Mme Ingabire se serait 
exprimée sur le devoir de promouvoir la réconciliation.  
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Interrogé sur vos motivations à rejoindre le parti quant à cette vidéo, vous déclarez de manière générale 
: « d’après moi, c’est une voie vers la promotion de la liberté et surtout de la vérité, c’est ce dont nous 
avons besoin au Rwanda » (Notes de l'entretien personnel du 16 mai 2022, p. 5). Le Commissariat 
général insiste et vous repose la question une seconde fois. Vous ne donnez toujours pas de réponse 
spécifique : « j’étais conscient que je devais défendre mes droits et que c’était possible de le faire à 
travers le parti » (Ibidem). Force est de constater que bien que le Commissariat général insiste pour 
connaitre vos motivations à rejoindre un parti d’opposition en décembre 2017 alors que vous êtes en 
Belgique depuis 2010, vos réponses restent vagues et lacunaires, ne reflétant dès lors pas un réel 
engagement politique de votre part. 

Interrogé sur votre fonction au sein du parti, vous déclarez de manière générale être membre du parti, 
que vous versez vos cotisations et que vous exprimez vos idées (Notes de l'entretien personnel du 8 
avril 2022, p. 13). Lors du second entretien avec le Commissariat général, vous déclarez que lors des 
réunions des FDU auxquelles vous assistiez, vous aviez soumis une idée de création d’un groupe 
WhatsApp afin d’intégrer de manière plus efficace les nouveaux membres et pour que ces derniers 
soient au courant des activités du parti (Notes de l'entretien personnel du 16 mai 2022, p. 4). Le 
Commissariat général vous demande alors si vous aviez un rôle spécifique dans le cadre de l’intégration 
des nouveaux membres. Vous répondez simplement que c’était une idée que vous aviez lancée mais 
que vous n’étiez pas responsable de l’intégration (Ibidem). Le Commissariat général relève de vos 
propos que vous n’avez aucune fonction ou responsabilité spécifique au sein du parti, et ne peut 
conclure qu’à la faiblesse de votre profil politique. 

Ensuite, le Commissariat général relève que vos activités au sein du mouvement sont limitées. 
En effet, interrogé sur ces activités, vous déclarez qu’elles consistent à participer aux manifestations, 
aux réunions, aux collectes de fond (Notes de l'entretien personnel du 8 avril 2022, p. 13). Dans ce 
cadre, vous expliquez que vous avez participé à trois manifestations dont deux ont eu lieu en juin 2018 
ainsi qu’une autre avant celles-ci mais dont vous ne vous souvenez plus la date. Vous déclarez 
également que de décembre 2017 à début 2019, vous participez à des réunions qui sont organisées au 
nombre de une par mois. 

En ce qui concerne les manifestations auxquelles vous avez participé, vous déposez des liens 
renvoyant à des vidéos publiées sur YouTube d’une manifestation du 5 juin 2018 et une autre du 7 juin 
2018, ainsi que des captures d’écran de ces vidéos et une traduction de l’intervention des interlocuteurs 
(cf. Farde verte, Documents n°6B et 6C). D’abord, le Commissariat général relève que vous 
n’apparaissez sur ces vidéos que quelques secondes à chaque fois, comme vous le renseignez dans un 
courrier électronique envoyé par votre avocate en date du 12 avril 2022 (cf. Farde verte, Document 
n°12). En effet, vous déclarez dans ce courrier être visible pendant moins de deux minutes sur la 
première vidéo et 38 secondes sur la seconde. Ensuite, le Commissariat général ne dispose d’aucun 
élément portant à croire que les autorités rwandaises, à supposer qu’elles visionnent les vidéos des 
manifestations sur YouTube, pourraient obtenir les données identitaires de chaque individu présent lors 
de ces manifestations. Interrogé sur la manière dont les autorités rwandaises auraient pu vous identifier, 
vous déclarez de manière générale et peu spécifique : « vous savez au Rwanda, il y a des spécialistes 
qui suivent de près ce qui est publié sur Internet et les réseaux sociaux. Ils sont très sensibles à tout ce 
qui peut s’opposer à leur régime, à tout ce qui peut contribuer au changement du pouvoir donc je serai 
menacé en cas de retour au Rwanda » (Notes de l'entretien personnel du 16 mai 2022, p. 3 + Notes de 
l'entretien personnel du 8 avril 2022, p. 10). Force est de constater que rien dans vos déclarations ne 
permet d’établir que les autorités rwandaises aient pris connaissance de ces vidéos ni qu’elles aient pu 
vous identifier. Au surplus, le Commissariat général relève que la première vidéo n’a été visionnée 
qu’environ 14 800 fois et que la seconde enregistre un total de 9700 vues au moment du visionnage par 
le Commissariat général et qu’elles n’ont suscité respectivement que 54 et 22 réactions (cf. Farde bleue, 
Document n°1), atténuant considérablement la visibilité de ces pièces et leur impact, et dès lors la 
probabilité que les autorités rwandaises en aient pris connaissance ou s’y intéresseraient. Ces constats 
réduisent au maximum la force probante de ces documents en ce qu’elles ne permettent pas d’étayer en 
votre chef une visibilité politique telle que vous pourriez craindre des persécutions de la part des 
autorités de votre pays d’origine. 

Vous déposez également des photographies pour étayer votre participation à une troisième 
manifestation vous représentant devant une banderole indiquant « Rwanda, le droit est mort » ou 
encore tenant une pancarte contre Kagamé (cf. Farde verte, Document n°7), ainsi qu’une capture 
d’écran d’une publication sur Facebook dont la date est inconnue représentant une des photos 
précédemment citées (Ibidem, Document n°8A).  
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Le Commissariat général relève d’abord qu’aucun élément sur ces photos ne permet d’établir qu’à 
l’exception de celle présente sur la capture d’écran, elles aient été publiées ou qu’elles soient visibles 
par les autorités rwandaises. À cet égard, le Commissariat général relève que la publication Facebook 
que vous lui remettez n’a été partagée qu’une douzaine de fois et n’enregistre qu’un total de 28 
réactions, réduisant la visibilité de cette photo à son maximum. Votre nom n’y est d’ailleurs pas cité. 
Quoiqu’il en soit, le Commissariat général estime qu’au regard de votre passé au Rwanda – vous n’avez 
jamais eu d’activités politiques consistantes dans l’opposition - et au regard de votre rôle limité dans 
l’opposition rwandaise en Belgique, rien ne permet d’établir que vous avez été identifié par vos autorités 
et que vous risquez d’être particulièrement visé par le pouvoir en place au Rwanda. 

Dans le cadre de vos activités avec le parti, vous déclarez être l’un des signataires d’une lettre adressée 
à Paul Kagamé. À l’appui de ces déclarations, vous remettez une copie de ladite lettre intitulée « Lettre 
ouverte à son Excellence KAGAME Paul, président du Rwanda » (cf. Farde verte, Document n°4). Le 
Commissariat général relève d’abord qu’aucun élément dans ce document ne permet d’établir que cette 
lettre ait été bel et bien déposée à l’Ambassade du Rwanda tel que vous le déclarez (Notes de 
l'entretien personnel du 8 avril 2022, p. 6). Vous déclarez également qu’elle a été publiée sur Internet. 
Or, le Commissariat général relève que vous ne remettez aucun document en ce sens, ne permettant 
pas d’étayer vos déclarations dans ce cadre. Ces constats amenuisent déjà fortement la force probante 
de ce document. 

Ensuite, le Commissariat général vous pose la question de savoir pour quelle raison vous décidez avec 
les autres signataires d’envoyer une telle lettre à ce moment précis, force est de constater que vous ne 
pouvez répondre à la question : « ça aurait pu être en janvier ou même en mars, c’est juste à cette 
période que nous avons décidé de revendiquer ces changements » (Ibidem). Lorsque le Commissariat 
général insiste en vous demandant à quel évènement cette lettre est liée, vous déclarez que pour vous, 
la période importait peu, « j’ai signé la lettre car nous avons échangé nos idées […] l’idée essentielle 
c’était tout simplement de marquer notre désaccord avec le gouvernement » (Ibidem). Ainsi, vous ne 
savez pas dans quelles circonstances cette lettre a été rédigée alors que cette dernière mentionne 
spécifiquement une conférence organisée le 23 février 2017 à Kigali au cours de laquelle Diane Rwigara 
s’est exprimée en faveur du respect des droits humains au Rwanda (cf. Farde verte, Document n° 4) et 
que vous déclarez l’avoir lue (Notes de l'entretien personnel, p. 6). Enfin, à la question de savoir si 
Kagamé a en effet reçu cette lettre, vous déclarez ne pas le savoir. De la même manière, vous déclarez 
ne pas savoir s’il y a eu une réaction de sa part dans les médias (Ibidem). Force est de constater que 
vos déclarations sont lacunaires alors que celles-ci concernent une lettre ouverte adressée au Président 
du Rwanda dont vous seriez signataire. 

Finalement, vous déclarez avoir participé aux commémorations du génocide organisées en Belgique où 
vous avez pris la parole devant un journaliste de la Radio Inkingi le 9 avril 2017. À cet égard, vous 
remettez un lien vers une vidéo YouTube, ainsi qu’une traduction de votre prise de parole et une capture 
d’écran de cette vidéo (cf. Farde verte, Document n°6A). Le Commissariat général relève d’abord que 
cette vidéo dure 1 minute 28, qu’elle comptabilise un total de 2 181 vues et enregistre une réaction de la 
part de cinq personnes au moment du visionnage par le Commissariat général (cf. Farde bleue, 
Document n°2). Ces premiers constats réduisent déjà la force probante de ce document au maximum, 
en ce que le Commissariat général ne peut conclure à une visibilité accrue de cette vidéo. Ensuite, le 
Commissariat général relève que vos propos lors de cette intervention ne sont pas empreints d’une 
quelconque critique envers le pouvoir rwandais en ce que vous vous limitez à exprimer l’importance de 
la commémoration pour toutes les victimes du génocide dans le cadre de l’unité et de la réconciliation 
de tous les Rwandais. Ce constat ne permet pas de conclure que vous subiriez des persécutions de la 
part des autorités rwandaises pour une vidéo d’à peu près une minute qui a été diffusées il y a cinq ans 
et dont vos déclarations sont générales. Au surplus, le Commissariat général relève que votre 
intervention dans ce cadre a eu lieu en avril 2017, soit près de huit mois avant votre engagement auprès 
du parti des FDU, ne permettant pas d’établir le lien entre cette vidéo et votre engagement politique au 
sein des FDU, élément à la base de la crainte que vous alléguez en cas de retour au Rwanda. 

Au vu des constats précités, le Commissariat général conclut que vos activités au sein du parti des FDU 
sont limitées entre le moment de votre adhésion en décembre 2017 et le moment où vous tombez 
malade début 2019, ne permettant pas de conclure à un engagement politique tel que vous auriez une 
crainte fondée de persécution ou d’atteinte grave en cas de retour au Rwanda. 
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En outre, l’analyse des autres documents ne permet pas d’inverser les conclusions du Commissariat 
général quant au manque de crédibilité des motifs de votre troisième demande de protection 
internationale. 

Votre passeport prouve votre identité et nationalité, éléments non remis en cause dans la présente 
décision. 

Vous remettez le titre de séjour délivré à votre oncle par les autorités belges en date du 3 mai 2018. Ce 
document prouve son statut de réfugié, sans plus. 

En ce qui concerne l’attestation délivrée en date du 25 juin 2018 par [A.N.], président du Comité 
Politique Local de Charleroi intitulée « à qui de droit » (cf. Farde verte, Document n°3), ce document 
tend à prouver le statut de membre des FDU de votre oncle, [I.M.], sans plus. 

Les documents médicaux datés des 26 mai 2021 et 1er décembre 2021 et non signés (cf. Farde verte, 
Document n°13) ont été pris en compte dans le traitement de votre demande (voir supra). Ils 
mentionnent une tuberculose pulmonaire et pleurale multi résistante et des traitements en 2019 et 2020, 
ainsi qu’une hospitalisation où vous présentiez un épisode de delirium. Le premier document reprend 
vos déclarations selon lesquelles vous avez des difficultés de concentration et des épisodes de vertige. 
Il conclut à un déficit neurologique. Le second document conclut à un trouble cognitif mineur 
probablement secondaire à une composante anxieuse et à un trouble du sommeil. Ces documents, s’ils 
attestent de problèmes de santé, ne peuvent établir un profil politique tel que vous pourriez bénéficier du 
statut de réfugié sur place. 

En ce qui concerne les annexes d’un rapport publié par Human Right Watch (cf. Farde verte, Document 
n°9), le Commissariat général relève que ces documents concernent une situation générale sur les 
allégations de torture et de détention illégale dans le cadre de procès organisés au Rwanda entre 2011 
et 2016 et ne permettent aucunement de démontrer les faits que vous invoquez à l’origine de votre 
crainte en cas de retour au Rwanda, en ce qu’ils n’étayent pas plus votre engagement politique au sein 
des FDU et la visibilité que vous auriez dans ce cadre. Le Commissariat général en conclut que la force 
probante de ces pièces s’en retrouvent complètement nulle. 

En ce qui concerne l’article intitulé « Rwanda : l’épouse de Boniface Twagirimana ne croit pas à son 
évasion » publié le 13 octobre 2018 par Radio France International (cf. Farde verte, Document n°10), 
ainsi qu’une capture d’écran d’une publication Twitter de [T.M.] en date du 8 octobre 2018 concernant la 
disparition de la même personne (Ibidem, Document n°8B), s’ils prouvent que ce dernier a disparu, ils 
ne permettent pas d’établir les faits que vous invoquez à la base de votre demande d’asile, réduisant à 
néant la force probante de telles pièces. 

Vous avez également envoyé une note d’observation relative aux notes de l’entretien personnel le 21 
avril 2022. Le Commissariat général en tient compte dans son analyse. 

Au vu des informations présentées ci-dessus, force est de constater qu’il n’est pas possible de 
conclure à l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles 
que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

2. Les rétroactes 

 
2.1. Le requérant a introduit une première demande de protection internationale en Belgique en date du 

21 novembre 2014, à l’appui de laquelle il invoquait une crainte liée à son lien de parenté avec M. I. et à 

son activisme au sein du FDU Inkingi. Le 7 mai 2015, le Commissariat général a pris une décision de 

refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire, contre laquelle la partie 

requérante a introduit un recours devant le Conseil de céans, qui par son arrêt n° 150 123 du 28 juillet 

2015 a confirmé la décision prise par la partie défenderesse.  



  

 

 

CCE X - Page 8 

2.2. En date du 5 novembre 2015, sans être retourné dans son pays d’origine, le requérant a réintroduit 

une deuxième demande de protection internationale. Le 5 décembre 2015, la partie défenderesse a pris 

une décision d’irrecevabilité à l’égard du requérant, contre laquelle la partie requérante a introduit un 

recours auprès du Conseil de céans. Par son arrêt n° 160 043 du 15 janvier 2016, le Conseil de céans a 

annulé la décision entreprise, demandant à la partie défenderesse d’analyser les nouveaux éléments 
déposés. En date du 8 septembre 2016, le Commissariat général notifie une décision de recevabilité au 

requérant. Après avoir entendu le requérant, le Commissariat général a pris une décision de refus du 

statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire à l’encontre du requérant en date du 21 

septembre 2016, contre laquelle la partie requérante a introduit un recours auprès du Conseil de céans. 

Par son arrêt n° 182 101, le Conseil de céans a à nouveau annulé la décision attaquée en raison d’une 
contradiction dans la motivation de l’acte attaqué. Une nouvelle décision de refus du statut de réfugié et 

de refus du statut de protection subsidiaire a été prise à l’encontre du requérant en date du 22 mars 

2017, contre laquelle le requérant introduit un recours au Conseil de céans. Ce dernier a confirmé la 

position du Commissariat général par son arrêt n° 193 088 en date du 3 octobre 2017. 

 

2.3. En date du 9 novembre 2018, et sans être retourné dans son pays d’origine, le requérant introduit 
une troisième demande de protection internationale, à l’appui de laquelle il invoque son récent 

engagement politique au sein du FDU Inkingi. La partie défenderesse a pris une décision de refus du 

statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire à l’encontre du requérant en date du 14 

juin 2022. Il s’agit de l’acte présentement attaqué devant le Conseil. 
 

3. La requête 

 
Dans sa requête, la partie requérante rappelle les faits repris dans la décision attaquée en les 

développant.  

 

3.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation « de l’article 48/3, 48/5, 48/6 et 48/7 de 
la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; de 
l’article 1 A (2) de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés, 
approuvée par la loi du 26.06.1953 ; de l’article 1 (2) du Protocole du 31.01.1967 concernant le statut 
des réfugiés, approuvée par la loi du 27.12.1967 ; des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la 
motivation formelle des actes administratifs ; de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 précitée, de 
l’article 17 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat général aux 
Réfugiés et aux Apatrides ainsi que son fonctionnement ; des principes généraux de bonne 
administration, notamment du principe de préparation avec soin d’une décision administrative, de la foi 
due aux actes, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les 
motifs, de l’obligation de motivation matérielle ». 

 

Dans un premier développement du moyen, la partie requérante revient sur le profil du requérant, 

soutenant que « la partie adverse pose de nombreuses exigences de précisions dans le discours alors 
que le requérant a d’importants problèmes de mémoire et d’expression » et concluant que « cet élément 
de grande vulnérabilité n’a pas suffisamment été prise en compte par la partie adverse ». 

 

Dans un deuxième développement du moyen, la partie requérante aborde l’engagement politique du 
requérant. Elle rappelle qu’il est important de prendre en considération les déclarations du requérant 
faites dans le cadre de ses précédentes demandes de protection internationale et soutient que celles-ci 

« traduisent une conscience politique présente depuis plusieurs années (…) ». Elle explique qu’à son 
profil particulier du fait de son lien familial avec son oncle M. I., s’ajoute une dimension politique 
personnelle dès lors que le requérant a adhéré au parti des Forces Démocratiques Unifiées (ci-après 

dénommées « FDU-Inkingi »), dont les membres font l’objet de persécutions au Rwanda. Elle rappelle 

que plusieurs informations, auxquelles elle se réfère, font état de la volonté du gouvernement rwandais 

d’écraser toute dissidence politique et de violations des droits humains commis au Rwanda dans ce 

cadre. 

 

Elle estime en outre que la partie défenderesse « se montre condescendante à l’égard de cet 
engagement politique » considérant qu’il ne lui appartient pas d’en évaluer la sincérité, tout en se 

référant à un arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme à cet égard. Elle estime que 

l’engagement politique du requérant est réel et se réfère notamment à divers passages des notes des 

entretiens personnels en vue de le démontrer.  
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Dans un troisième développement du moyen, la partie requérante soutient que la partie défenderesse 

« ne pouvait s’arrêter à la seule analyse de la crédibilité du requérant » et explique que les craintes 

invoquées par ce dernier s’inscrivent dans l’article 1 A (2) de la Convention de Genève. Elle rappelle 

que plusieurs informations, qu’elle dépose à l’appui de sa requête, font état de répression des membres 

de l’opposition par les autorités rwandaises et explique que « le requérant craint des représailles de la 
part du gouvernement rwandais en raison de son implication politique en Belgique », se fondant sur la 

notion de « réfugié sur place » adoptée par le Conseil de céans dans sa jurisprudence. 

La partie requérante revient ensuite sur les documents déposés par le requérant à l’appui de sa 
nouvelle demande de protection internationale et sur ce qu’ils entendent démontrer. Elle en conclut que 

« les craintes du requérant sont pourtant corroborées par des informations générales » et que « le 
CGRA ne procède pas à une analyse sérieuse de ses craintes ».  

 

Elle estime par ailleurs que « le CGRA aurait dû faire application des quatre critères développés dans la 
jurisprudence de la Cour strasbourgeoise », qu’elle applique au cas d’espèce du requérant et concluant 

que « le CGRA a procédé à une appréciation tout à fait lacunaire et subjective du récit du requérant ». 

 

3.2. La partie requérante prend un second moyen, de la violation «  des articles 48/4, 48/5, 48/7 et 62 de 
la loi du 15 décembre 1980 précitée ; des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation 
formelle des actes administratifs ; des principes généraux de bonne administration, notamment du 
principe de préparation avec soin d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de 
l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs ». 
 

3.3. Au dispositif de sa requête, la partie requérante demande au Conseil, à titre principal, de 

reconnaître au requérant le statut de réfugié. A titre subsidiaire, elle demande l’octroi de la protection 
subsidiaire. A titre infiniment subsidiaire, elle demande l’annulation de la décision attaquée. 
 

4. Les éléments communiqués au Conseil 

 

4.1. Outre une copie de la décision attaquée et un document relatif au bénéfice de l’aide juridique, la 
partie requérante annexe à sa requête plusieurs documents qu’elle inventorie comme suit : 
 

« […] 
 
3. Human Rights Watch, « Repression across Borders », 28 janvier 2014  
4. Human Rights Watch, « Nous t’obligerons à avouer. Torture et détention militaire illégale au Rwanda 
», 2017 
 5. Human Rights Watch, « Rwanda, des vidéos publiées sur YouTube entraînent des arrestations et 
des poursuites judiciaires », 20 mars 2021 
 6. Amnesty international, « Le contexte des élections. Deux décennies de répression de la dissidence 
au Rwanda », 2017  
7. Human Rights watch, « Lockdown arrests, abuses surges », avril 2020  
8. Immigration and Refugee Board of Canada, « Rwanda : information sur le Congrès national rwandais 
(Rwanda National Congress - RNC), y compris sa structure et ses dirigeants ; le traitement réservé aux 
membres du RNC par le gouvernement », 26 mars 2014  
9. Human Rights watch, « Rwanda : La répression contre l’opposition et les médias s’intensifient », 19 
octobre 2021  
10. Attestation psychologique du 23 février 2022 ». 

 

4.2. Par le biais d’une note complémentaire datée du 20 septembre 2023, et remise à l’audience le 

même jour, la partie requérante communique au Conseil plusieurs nouvelles pièces, à savoir : une 

attestation de suivi psychologique rédigée le 21 août 2023 ; une attestation médicale rédigée le 15 

septembre 2023 ; un rapport de consultation neurologique du 15 septembre 2022 et un rapport 

« Rwanda : évènements de 2022 » de Human Rights Watch (v. dossier de procédure, pièce n° 6). 

 

4.3. Le Conseil relève que le dépôt de ces documents est conforme aux conditions de l’article 39/76 de 

la loi du 15 décembre 1980 et les prend dès lors en considération. 
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5. L’appréciation du Conseil 
 

A. Dispositions liminaires 

 

5.1. En ce que le moyen est pris de la violation des dispositions relatives à la motivation formelle des 

décisions administratives, la décision attaquée est motivée en la forme. Cette motivation est claire et 

intelligible et permet au requérant de comprendre pourquoi sa demande a été rejetée. Les 

développements de la requête démontrent d’ailleurs qu’il ne s’y est pas trompé. Le moyen n’est donc 
pas fondé en ce qu’il est pris de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 et de l’article 62 
de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

5.2. S’agissant ensuite du fait que le requérant n’aurait pas été confronté aux contradictions relatives 
aux circonstances de son enlèvement, le Conseil tient à rappeler que l’article 17, § 2, de l’arrêté royal du 
11 juillet 2003 énonce que « Si l'agent constate, au cours de l'audition, des contradictions dans les 
déclarations du demandeur d'asile ou constate que des éléments pertinents à l'appui de la demande 
d'asile font défaut, il donne l'occasion au demandeur d'asile de donner une explication à cet égard. ».  

 

Le rapport au Roi de l’arrêté royal du 27 juin 2018 modifiant l'arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la 
procédure devant le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides ainsi que son fonctionnement 

indique en outre que : 

 

« L'article 17, § 2 aborde l'obligation de confrontation. Le paragraphe est modifié afin que le texte soit 
plus conforme à l'article 16 de la directive 2013/32/UE. 
   Pour donner l'occasion, de manière satisfaisante, au demandeur de présenter de la manière la plus 
complète possible les éléments nécessaires à l'appui de sa demande d'asile, conformément à l'article 
48/6 de la loi, l'agent doit tout d'abord permettre au demandeur de clarifier les incohérences ou 
contradictions présentes dans ses déclarations. 
   L'obligation de confrontation avec les déclarations contradictoires ne concerne pas uniquement les 
propos divergents tenus à l'Office des étrangers ou au Commissariat général, mais également les autres 
déclarations qu'a faites le demandeur d'asile et qui figurent dans le dossier administratif. 
   Seules les contradictions que l`agent constate lui-même au cours de l'audition doivent être soumises 
au demandeur d'asile afin de lui permettre de clarifier ses déclarations. 
   Il n'est cependant pas toujours possible de constater les contradictions durant l'audition même. C'est 
pourquoi l'agent n'est pas tenu de reconvoquer le demandeur d'asile pour une nouvelle audition afin de 
le confronter à des contradictions qui ne sont apparues que plus tard. 
   L'agent doit également donner au demandeur l'occasion de fournir une explication satisfaisante quant 
au manque d'éléments pertinents à l'appui de sa demande d'asile. L'agent est uniquement tenu de 
confronter le demandeur d'asile avec le manque d'éléments pertinents lorsqu'il le constate durant 
l'audition. Pour préciser ce qu'il faut entendre par " élément pertinent ", l'on peut se référer à l'exposé 
des motifs de l'article 48/6 de la loi. 
   Cet article n'empêche pas le Commissaire général de prendre une décision sur la base d'une 
contradiction ou sur la base du constat de l'absence d'un élément pertinent à l'appui de la demande et à 
laquelle le demandeur d'asile n'a pas été confronté.». 

 

Par ailleurs, le Conseil dispose d’une compétence juridictionnelle de plein contentieux, en sorte qu’il est 
amené à se prononcer sur l’affaire en tenant compte de l’ensemble des déclarations faites par le 
requérant aux différents stades de la procédure et indépendamment des décisions prises 

antérieurement par l’instance inférieure. Cela étant, le requérant a, par voie de requête, reçu 

l’opportunité d’y opposer les arguments de son choix, en sorte que le droit au débat contradictoire, à 
considérer qu’il ait été violé, est en toute hypothèse rétabli dans son chef. 
 

B. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

5.3. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à 
l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 
1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».  
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En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la 

« Convention de Genève », Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle 

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, 
« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 
a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce 
pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence 
habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 
 
5.4. En l’espèce, à l’appui de sa demande de protection internationale, le requérant invoque une crainte 
de persécutions à l’égard des autorités rwandaises du fait de son implication politique en Belgique au 

sein du parti Forces Démocratiques Unifiées (FDU Inkingi). 

 

5.5. Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations du 

requérant ne permettent pas d’établir le bien-fondé de la crainte qu’il invoque dans le cadre de la 
présente demande de protection internationale. 

 

5.6. Le requérant dépose à l’appui de ses dépositions, plusieurs documents, à savoir : i) son 

passeport rwandais; ii) la carte d’identité belge de N. L. ; iii) le titre de séjour belge de M. I. ; iv) une 

attestation du FDU rédigée en faveur de M. I. ; v) une attestation du FDU rédigée en faveur du 

requérant ; vi) une lettre ouverte destinée à Kagame ; vii) un courrier d’accompagnement rédigé par 

l’avocate du requérant ; viii) des photographies d’extraits de vidéos accompagnés de la traduction 
officielle des interventions ; ix) des photographies illustrant le requérant lors de manifestations ; x) une 

capture d’écran d’une publication sur Facebook ; xi) des annexes d’un rapport de Human Rights Watch ; 

xii) un article de presse relatif à un fait divers ; xiii) les observations du requérant suite à son premier 

entretien personnel ; xiv) un courriel de l’avocate du requérant ; xv) deux attestations médicales datées 

du 26 mai 2021 et du 1er décembre 2021. 

 

5.7.  Concernant ces documents, la partie défenderesse, qui les prend en considération, estime qu’ils ne 
sont pas de nature à modifier son analyse. 

 

5.8. Le Conseil estime que les documents présentés au dossier administratif ont été valablement 

analysés par la partie défenderesse dans sa décision, et constate qu’aucun élément d’appréciation 
nouveau et concret ne l’amène à en faire une évaluation différente. En effet, ceux-ci ne permettent pas 

d’établir les craintes alléguées par le requérant.  

 

5.8.1. S’agissant plus particulièrement du titre de séjour de M. I. et de l’attestation rédigée à la faveur de 

ce dernier par le FDU, le Conseil ne peut accueillir l’argument de la partie requérante selon laquelle « le 
requérant a manifestement été identifié comme un membre de la famille de cet opposant politique (…) » 

qui ne trouve aucun écho au dossier administratif dès lors que cette attestation présentée mentionne 

uniquement que M. I. est membre actif du parti depuis 2014 et participe activement aux activités 

organisées par le parti. En outre, le Conseil estime que si son titre de séjour mentionne que ce dernier a 

été reconnu réfugié, rien ne permet d’en conclure qu’il aurait reçu une protection internationale pour les 
faits qu’invoque le requérant. 
 

5.8.2. Quant à l’attestation du FDU rédigée en faveur du requérant, accompagnée de la carte d’identité 
de son auteur, le Conseil estime, à l’instar de la partie défenderesse, que ce document atteste le fait 
que le requérant est membre du FDU, ce qu’il ne remet pas en cause. 
 

5.8.3. En ce qui concerne la lettre ouverte adressée à Paul Kagamé, le Conseil ne peut accueillir les 

considérations de la partie requérante selon lesquelles « cette lettre extrêmement critique désigne 
nommément le requérant comme opposant au pouvoir en place » et qu’il est « aisément identifiable par 
les autorités de son pays d’origine ». Le Conseil rejoint la partie défenderesse en ce que, malgré le fait 

que le requérant figure effectivement parmi les signataires de ladite lettre, rien ne permet de démontrer 

que celle-ci ait effectivement été envoyée à Paul Kagamé, et a fortiori, que ce dernier l’aurait reçue.  
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En effet, le requérant déclare uniquement à cet égard « Je sais que la lettre a été envoyée, mais je ne 
sais pas s'il l'a lue. » (v. dossier administratif, pièce numérotée 11, Notes d’entretien personnel du 8 avril 
2022 (ci-après dénommées « NEP1 », p.6) et se montre incapable d’expliquer si cette lettre a suscité la 
moindre réaction de sa part, que ce soit via les médias ou tout autre canal d’information (v. dossier 
administratif, NEP1, p.6). Au vu de ce qui précède, cette lettre ne permet dès lors pas d’établir que le 
requérant serait particulièrement ciblé par les autorités rwandaises. 

 

5.8.4. S’agissant des liens renvoyant à des vidéos de manifestations publiées sur YouTube, ainsi que 

des captures d’écran de ces vidéos, accompagnées de la traduction officielle de l’intervention des 
interlocuteurs, le Conseil constate que le requérant n’apparaît sur ces vidéos que brièvement, et 

souvent en arrière-plan. Plus particulièrement, s’agissant de la vidéo illustrant le requérant lors d’une 
prise de parole auprès d’un journaliste, le Conseil constate que cette vidéo dure plus d’une minute, 

comptabilise un total de plus de deux milles vues, et n’enregistre que trois commentaires et cinq 
réactions de la part des personnes l’ayant visionnée. En outre, il ressort de sa traduction officielle que le 

requérant n’y mentionne pas son nom et ne fait que rappeler l’importance de la commémoration des 

victimes du génocide rwandais. Cette vidéo ne permet donc pas de conclure à une visibilité accrue du 

requérant, et a fortiori, à un ciblage particulier de la part des autorités dans la mesure où cette 

intervention a eu lieu en avril 2017, soit avant l’engagement allégué du requérant pour le FDU. 
 

5.8.5. Quant aux photographies déposées qui illustrent selon les dires du requérant sa participation à 

des évènements organisés par l’opposition rwandaise, le Conseil estime qu’il ne peut s’assurer des 
circonstances dans lesquelles ces photographies ont été prises. Si ces photographies semblent illustrer 

le requérant, le Conseil ne peut en déduire qu’il a été ou sera identifié par ses autorités, comme le 

soutient la partie requérante. Le requérant n’apporte aucun élément concret à même de démontrer que 

les autorités auraient effectivement connaissance de sa participation aux manifestations organisées par 

le FDU et ne se prévaut pas d’une certaine diffusion de ces photographies qui pourraient être perçues 
par les autorités rwandaises.  

 

5.8.6. S’agissant de la publication d’une photographie sur Facebook, le Conseil observe que cette 

publication, sur laquelle le requérant semble figurer en arrière-plan, ne cite pas le nom du requérant et 

n’a suscité qu’une très faible réaction, enregistrant uniquement vingt-huit réactions et une douzaine de 

partages. 

 

Le Conseil observe qu’il ne peut déduire de ces vidéos, photographies et publication sur les réseaux 

sociaux déposées que le requérant a été ou sera identifié par ses autorités comme un opposant au 

régime, suffisamment actif et influent au point d’attirer leur attention et de susciter leur hostilité en cas 
de retour au Rwanda. Les informations apportées au moyen de sa requête sur la situation des 

opposants au Rwanda ainsi que leur espionnage par les autorités ne changent rien à ce constat ; la 

requête restant en défaut d’établir que les autorités rwandaises seraient informées du militantisme du 

requérant et qu’elles l’ait espionné pour cette raison malgré la faiblesse de son profil politique. 

 

5.8.7. En ce qui concerne les attestations médicales présentées, le médecin fait état de « problèmes de 
concentration évoluant depuis mars 2019 », mentionnant notamment une hospitalisation du requérant, 

qui présentait « un épisode de délirium avec confusion et passage du coq à l’âne, discours déstructuré 
d’idées paranoïaques », et expliquant que ses symptômes ont débuté « de façon concomitante à la 
découverte d’une tuberculose pulmonaire ». Le médecin mentionne une amélioration de son état, listant 

les maux dont se plaint le requérant et en conclut que « le patient présente un trouble cognitif mineur 
probablement secondaire à une composante anxieuse et à un trouble du sommeil ». S’agissant 
également de l’attestation de suivi psycho-social déposée par la partie requérante, le Conseil constate 

que l’auteur dudit document explique que les préoccupations du requérant - liées principalement à son 

état de santé et à l’avancée de sa procédure de protection internationale - « engendrent des effets 
d’angoisse et d’insécurité » dans son chef ainsi que « des moments d’épuisement mental et de 
nervosité ». En ce que la partie requérante reproche à la partie défenderesse de n’avoir pas 
suffisamment pris en compte la vulnérabilité du requérant, le Conseil ne peut accueillir favorablement 

cette argumentation. En effet, le Conseil tient à souligner qu’il ne remet pas en cause la vulnérabilité 

psychologique du requérant. Il estime cependant que ses troubles de concentration ont été 

suffisamment pris en compte à suffisance par la partie défenderesse aussi bien dans le traitement que 

dans l’analyse de sa demande de protection internationale.  
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En effet, le Conseil relève l’attitude bienveillante de l’officier de protection en charge de son dossier, qui 

se soucie de l’état du requérant tout au long de ses entretiens personnels, lui suggérant même de 

mettre un terme au premier entretien lorsque le requérant lui signale l’apparition de vertiges, se souciant 

des problèmes particuliers qu’il aurait éprouvés durant cet entretien (v. dossier administratif, NEP1, p.3, 

10 et NEP2, p.8). D’autre part, force est de constater que la partie requérante s’abstient d’indiquer 
quelles mesures précises et concrètes auraient dû être prises à la faveur du requérant et en quoi 

l’absence de telles mesures dans son chef lui a porté préjudice. 

 

Par ailleurs, le Conseil observe que la partie défenderesse, dans sa décision, ne prend aucun grief tiré 

des difficultés du requérant à mentionner certains événements, noms ou dates.   

 

5.8.8. En ce qui concerne les autres documents joints à la requête, à savoir les rapports d’ONG 
concernant l’état des droits humains au Rwanda, le Conseil constate que les nombreuses informations 

générales déposées en annexe de la requête ne citent ni n’évoquent la situation personnelle du 

requérant, de sorte qu’elles manquent de pertinence pour établir les faits invoqués.  

 

5.8.9. Quant aux documents déposés par le biais de la note complémentaire, et notamment 

l’actualisation de l’attestation de suivi du requérant par « Ulysse », le Conseil observe que l’intervenante 
psycho-sociale explique que le long suivi thérapeutique du requérant « a permis (…) de confirmer 
l’existence de troubles invalidants qui ont un impact conséquent sur ses facultés de remémoration et de 
ses capacités de récit » et rappelle la symptomatologie décrite par le requérant. Le Conseil renvoie aux 

constatations faites supra à cet égard et constate par ailleurs que l’auteur dudit document se fonde 
grandement sur les déclarations alléguées par le requérant. Quant aux documents neurologiques 

présentés, la neurologue confirme des « troubles cognitifs et du sommeil » et en conclut un « trouble 
cognitif mineur attentionnel surtout, retentissant sur la mémoire ». Le Conseil estime que si le requérant 

présente une vulnérabilité particulière, il réitère son observation selon laquelle la partie défenderesse, 

dans sa décision, ne prend aucun grief tiré des difficultés du requérant à se remémorer certains 

évènements, noms ou dates d’une part, et d’autre part, que cette vulnérabilité attestée ne permet pas 

pour autant de renverser le motif de l’acte attaqué selon lequel les activités du requérant au sein du 
mouvement FDU sont limitées et, partant, ne permettent pas d’établir un profil politique tel que le 
requérant puisse être inquiété par ses autorités en cas de retour comme il sera démontré infra. 

 

En ce qui concerne sa carte de membre du FDU, le Conseil rappelle que son engagement politique 

n’est pas contesté en l’espèce. Enfin, s’agissant du rapport de Human Rights Watch, le Conseil renvoie 

à son analyse effectuée supra concernant les documents à portée générale (point 5.8.8). 

 

5.9. Quant au fond de la demande, le requérant se prévaut d’une crainte de persécution dans son chef 
en cas de retour au Rwanda en raison de son militantisme politique en Belgique. La partie requérante 

plaide l’application de la notion de réfugié « sur place ». Dès lors, la question est de déterminer si le 

requérant peut être considéré comme tel. 

 

A cet égard, le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés déduit notamment de la 

définition du réfugié que donne la Convention de Genève qu’ « une personne devient réfugié « sur place 
» par suite d’événements qui surviennent dans son pays d’origine pendant son absence ». Il précise qu’ 
« une personne peut devenir un réfugié « sur place » de son propre fait, par exemple en raison des 
rapports qu'elle entretient avec des réfugiés déjà reconnus comme tels ou des opinions politiques 
qu'elle a exprimées dans le pays où elle réside. La question de savoir si de tels actes suffisent à établir 
la crainte fondée de persécution doit être résolue à la suite d'un examen approfondi des circonstances. 
En particulier il y a lieu de vérifier si ces actes sont arrivés à la connaissance des autorités du pays 
d'origine et de quelle manière ils pourraient être jugés par elles » (Guide des procédures et critères à 

appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Genève, réédition, 1992, pages 23 et 24, §§ 95 et 96). Il 

ajoute qu’ « en pareil cas, il faut, pour apprécier le bien-fondé de ses craintes, examiner quelles seraient 
pour un demandeur ayant certaines dispositions politiques les conséquences d’un retour dans son pays 

» (ibid., page 21, § 83). 
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Par ailleurs, dans ses arrêts A.I. contre Suisse et N.A. contre Suisse du 30 mai 2017 (Requêtes n° 

50364/14 et n° 23378/15), la Cour européenne des droits de l’homme (ci-après « Cour EDH ») a 

identifié quatre indicateurs dont il convient notamment de tenir compte afin d’évaluer si des individus 
encourent un risque de mauvais traitements et de tortures dans leur pays d’origine, en raison des 
activités politiques qu’ils mènent en exil, dans leurs pays de résidence ; ces facteurs sont les suivants : 
l’éventuel intérêt, par le passé, des autorités pour ces individus (ci-après premier indicateur); 

l’appartenance de ces individus à une organisation s’opposant au régime en place et la mesure dans 
laquelle cette organisation est ciblée par le gouvernement (ci-après deuxième indicateur) ; la nature de 

l’engagement politique de ces individus dans leur pays de résidence (ci-après troisième indicateur) ; et 

leurs liens personnels ou familiaux avec des membres éminents de l’opposition en exil (ci-après 

quatrième indicateur). 

 

Dans ces arrêts, la Cour EDH rappelle également l’importance de s’en tenir aux activités politiques 
effectivement menées par les demandeurs et de ne pas se focaliser sur leur bonne foi ou sur la sincérité 

de leur engagement politique. Bien que la Cour EDH, dans ces arrêts, se prononçait à propos du risque 

de persécution allégué par des opposants politiques soudanais en raison de leurs activités politiques en 

Suisse, le Conseil estime que les principes et critères qui y sont énoncés peuvent être transposés au 

cas d’espèce et lui servir de guide dans l’évaluation du bien-fondé de la crainte de persécution alléguée 

par le requérant du fait des activités politiques qu’il mène en Belgique. 
 

5.9.1. Ainsi, quant au premier indicateur, à savoir, l’éventuel intérêt, par le passé, des autorités pour le 

requérant, le Conseil rappelle d’emblée qu’il a confirmé, dans le cadre des deux précédentes demandes 

de protection internationale du requérant, l’absence de crédibilité générale des faits invoqués et observe 

que le requérant ne se prévaut d’ailleurs plus de ces faits dans le cadre de la présente demande de 
protection internationale. Il ne convient dès lors plus de revenir sur ces motifs, l’appréciation de ceux-ci 

étant revêtus de l’autorité de chose jugée. Le fait que « le requérant a rapporté avoir vécu avec son 
oncle pendant plusieurs années, reconnu réfugié en raison de son implication politique au sein d’un parti 
d’opposition » ne peut modifier ce constat. 

D’autre part, le Conseil relève que le militantisme du requérant en Belgique ne peut pas être considéré 

comme s’inscrivant dans le prolongement d’un soutien qu’il aurait pu manifester avant son départ du 

pays puisqu’il n’a jamais soutenu avoir eu un quelconque engagement politique lorsqu’il était au 
Rwanda. 

 

Il n’est dès lors pas satisfait au premier indicateur mis en avant par la Cour européenne des droits de 

l’homme dans les arrêts A.I contre Suisse et N.A contre Suisse précités. 

 

5.9.2. Quant au deuxième indicateur, à savoir l’appartenance du requérant à une organisation 
s’opposant au régime en place et la mesure dans laquelle cette organisation est ciblée par le 
gouvernement, le Conseil observe d’une part, l’affiliation politique du requérant au FDU Inkingi et, 

d’autre part, que les informations versées au dossier administratif et au dossier de la procédure font état 

d’une situation délicate pour les opposants politiques rwandais.  

 

Le Conseil en déduit qu’il est satisfait au deuxième indicateur mis en avant par la Cour européenne des 
droits de l’homme dans les arrêts précités. 

 

Cependant, à la lecture des informations déposées par les parties, le Conseil estime qu’il n’est pas 
permis de conclure à l’existence d’une forme de persécution de groupe qui viserait systématiquement 
tous les membres ou sympathisants du FDU, sans qu’il soit nécessaire de distinguer ceux qui disposent 
d’un engagement militant fort, consistant ou particulièrement visible de ceux qui disposent d’un 
engagement, certes réel, mais faible dans sa teneur, son intensité et sa visibilité.  

 

5.9.3. La question qui se pose ensuite est dès lors celle de savoir si les activités politiques du requérant 

en Belgique, ainsi que la visibilité qui s’en dégage, sont d’une ampleur telle qu’elles puissent justifier 
dans son chef une crainte de persécution ou un risque réel d’atteinte grave en cas de retour dans son 
pays d’origine. Autrement dit, il convient de se pencher sur le troisième indicateur mis en avant par la 

Cour européenne des droits de l’homme, à savoir celui de la nature de l’engagement politique. 
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A cet égard, le Conseil estime que la partie requérante ne développe aucun argument concret de nature 

à démontrer que son implication politique en faveur du FDU présente une consistance ou une intensité 

susceptibles de justifier dans son chef une crainte avec raison d’être persécuté dans son pays d’origine, 

se limitant à soutenir  que « le CGRA tente de minimiser les propos tenus par le requérant en public (…) 
alors que ces propos sont suffisamment critiques pour attirer l’attention des autorités rwandaises ». A 

cet égard, le Conseil renvoie à l’analyse effectuée supra quant aux vidéos déposées et estime qu’à 

travers ses déclarations devant la partie défenderesse et les documents qu’il dépose, le requérant 
montre un faible militantisme, limité à sa présence en tant que simple membre aux réunions et aux 

manifestations organisées par le parti ainsi qu’au paiement des cotisations (v. dossier administratif, 

NEP1, p.13). 

 

Le requérant ne justifie en outre que d’une visibilité limitée dès lors qu’une partie de ses activités se 

déroule en interne (participation aux réunions et paiement des cotisations) et qu’il n’établit pas que les 

manifestations auxquelles il a participé en Belgique permettraient de l’identifier. En outre, le requérant 

explique que depuis la survenance de ses problèmes de santé, il a dû réduire ses activités pour le parti 

(v. dossier administratif, NEP1, p.13), ce qui amoindrit l’intensité de son profil politique. En tout état de 

cause, le Conseil estime qu’au regard de son faible militantisme, rien ne laisse accroire que le requérant 

serait particulièrement visé par les autorités rwandaises. 

 

Au vu de ces éléments, le Conseil constate qu’il n’est dès lors pas satisfait au troisième indicateur mis 
en avant par la Cour européenne des droits de l’homme dans les arrêts précités, à savoir celui de la 

nature de l’engagement politique dans le pays d’origine. Il ne ressort, en effet, pas des déclarations du 

requérant et des documents qu’il produit, qu’il a été ou serait identifié par ses autorités nationales 
comme un opposant au régime suffisamment actif et influent au point d’attirer leur attention et de 
susciter leur hostilité parce qu’elles le considéreraient comme une menace pour la stabilité du régime. 

 

5.9.4. S’agissant enfin du quatrième indicateur, le Conseil constate que le requérant se prévaut de son 

lien familial avec M. I., son oncle, qu’il dit être également membre du FDU et qui a obtenu la protection 

internationale en Belgique. A cet égard, le Conseil rappelle d’emblée qu’il a constaté, dans les deux 

précédentes demandes de protection internationale du requérant (supra, point 2), que rien ne permettait 

d’établir le degré d’implication de l’oncle du requérant au sein dudit parti et qu’il n’a dès lors pas été 

considéré comme établi que cet oncle est un opposant politique avéré. Par ailleurs, le Conseil estime 

que selon les informations dont il dispose, il ne peut être conclu que son oncle avait un profil d’opposant 
au Rwanda, qu’il ne peut s’assurer des raisons pour lesquelles ce dernier a obtenu la protection 

internationale et qu’interrogé quant à la teneur du profil politique actuel de son oncle M. I., le requérant 

explique « C'est juste un membre il participait aux manifestations » (v. dossier administratif, NEP1, 

p.13), ce qui ne permet pas de considérer ce dernier comme un membre éminent de l’opposition en exil. 
Le document émanant du FDU et attestant uniquement du fait que Monsieur M. I. est un membre actif 

du parti depuis 2014 et qu’il participe activement aux activités organisées par le parti ne permet pas de 

renverser ce constat. Par conséquent, le quatrième indicateur n’est pas rempli non plus. 

 

5.9.5. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil ne peut accueillir favorablement 

l’argumentation développée en termes de requête selon laquelle « le CGRA aurait dû tenir compte du 
profil particulier du requérant : ce dernier s’inscrit dans un parti d’opposition et est membre de la famille 
de Monsieur [I.M.], opposant reconnu réfugié par la Belgique, ce qui suffit déjà à le rendre suspect aux 
yeux des autorités rwandaises » ou qu’il « se montre condescendant à l’égard de cet engagement 
politique » et observe à cet égard la tardiveté de l’engagement politique du requérant, ce qui le conduit à 
douter de la sincérité de son engagement. 

 

En effet, le Conseil ne peut accueillir les développements de la partie requérante selon lesquels « ces 
précédentes déclarations traduisent une conscience politique présente depuis plusieurs années ainsi 
que l’importance et l’impact du militantisme de son oncle pour le requérant » dans la mesure où il 

relève, à l’instar de la partie défenderesse, l’engagement tardif du requérant au sein du FDU. En effet, le 
requérant explique avoir rejoint le FDU en décembre 2017, soit plus de sept ans après son arrivée en 

Belgique, et a fortiori, trois ans après sa première demande de protection internationale.  
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Le Conseil ne peut se satisfaire davantage des explications apportées par la partie requérante selon 

lesquelles « en vivant en Belgique depuis plusieurs années, il s’est distancé de ses craintes vis-à-vis 
des autorités de son pays [et] a pris conscience de ses droits » de sorte qu’il « a voulu lui aussi prendre 
part à cette opposition qui réclame le respect de ses droits » dès lors que le requérant peine également 

à expliquer la raison pour laquelle il aurait décidé à ce moment précisément de rejoindre le FDU, 

déclarant de manière générale : « Euh... c'est venu comme ça, selon l'évolution de mon militantisme. » 

(v. dossier administratif, NEP1, p.10). Ainsi, le requérant ne démontre pas nourrir une conscience 

politique depuis de nombreuses années, comme le soutient la partie requérante. 

 

5.10. Enfin, le Conseil estime que le bénéfice du doute que sollicite le requérant, ne peut pas lui être 

accordé. En effet, le Conseil rappelle que le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés 

(ci-après dénommé HCR) recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit 
parait crédible (Guide des procédures et critères pour déterminer le statut des réfugiés au regard de la 

Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (HCR, Genève, 1979, 

réédition, 2011, pages 40 et 41, § 196) et précise que le bénéfice du doute ne doit être donné que 

lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est 

convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur (Ibid., § 204). De même, en application 

de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980 : «  Lorsque le demandeur n’étaye pas certains 
aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres, le bénéfice du doute est accordé 
lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies : a) le demandeur s'est réellement efforcé 
d’étayer sa demande ; b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés 
et une explication satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les 
déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites par les 
informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ; d) le demandeur a 
présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il puisse avancer de 
bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ». Le 

Conseil estime qu’en l’espèce, les conditions énoncées sous les points b) c) et e) ne sont pas remplies, 

de sorte qu’il n’y a pas lieu de lui accorder le bénéfice du doute. 

 

5.11. Au vu des considérations qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne 

démontre pas en quoi la partie défenderesse aurait violé les dispositions légales et les principes de droit 

cités dans la requête, ou n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une 

erreur d’appréciation ; il ne peut accueillir les développements de la requête selon lesquels « le CGRA a 
procédé à une appréciation tout à fait lacunaire et subjective du récit du requérant », mais estime au 

contraire que la partie défenderesse a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la 

conclusion que le requérant n’établit pas le bien-fondé de la crainte qu’il allègue. 
 

5.12. Au vu de tout ce qui précède, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou qu’il en reste 
éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. 

 
C. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

5.13. Ainsi que l’y invite le recours, le Conseil examine par conséquent si les faits allégués sont de 
nature à établir l’existence d’un risque réel, pour le requérant, de subir, en cas de retour au Rwanda, 

des atteintes graves au sens de l’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980. 
 

5.14. Si la partie requérante soutient qu’ « en cas de retour dans son pays d’origine, le requérant 
invoque un risque réel de subir des atteintes graves, traitements inhumains et dégradants tels que visés 
à l’article 48/2, §2, b), sans pouvoir compter sur la protection de ses autorités », le Conseil estime qu’il 
n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes évènements, qu’il 
existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant 
encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 
décembre 1980 précitée, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou 

sanctions inhumains ou dégradants. Dans la mesure où le Conseil n’est pas convaincu de la réalité des 
problèmes allégués par lui, il ne convient pas de s’attarder sur les risques éventuels de subir des 
atteintes graves, donnant lieu à une protection subsidiaire, qui présuppose l’établissement de la 
crédibilité du récit du requérant, quod non. 
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5.15. Le Conseil constate par ailleurs que le requérant ne prétend pas que la situation qui prévaut 

actuellement à Bushoki-Rolindo, où il situe sa provenance récente, correspondrait à un contexte de 

violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi 
du 15 décembre 1980 précitée. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans les déclarations du 

requérant ainsi que dans les pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure, aucune 

indication de l’existence d’une telle situation. 
 

D. Dispositions finales  

 
5.16. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, 

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la 
demande. 

 
5.17. Il n’y a pas davantage matière à faire application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, 
cet article présupposant que la réalité des problèmes allégués est établie, quod non en l’espèce. 
 
5.18. S’agissant de la demande d’annulation de la décision attaquée, le Conseil a conclu supra à la 

confirmation de la décision dont appel. Il n’y a dès lors plus lieu de statuer sur cette demande. 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article 1er  
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 

 

 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept octobre deux mille vingt-trois par : 

 

 

C. CLAES, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD C. CLAES 

 

 

 


